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Salaire détaché et lors de la réintégration

Par wendy98, le 17/10/2012 à 23:06

Bonjour,rnBonjour,rnje suis salariée d'un établissement bancaire français détachée sur
Monaco depuis 4 ans. J'ai été informée par courrier remis en mains propres que :rn- toute
négociation annuelle obligatoire de salaire (NAO) concerne désormais mon salaire de
détachement rétroactivement au 1er janvier 2012. rn- les palliers d'ancienneté qui impactent
mon salaire monégasque en application de la convention collective locale n'impactaient pas
mon salaire france rétroactivement au 1er janvier 2012. rnSelon ce que je comprends cela
signifie que toute augmentation de salaire future étant calculée sur mon salaire brut
monégasque, j'en perdrais donc automatiquement une partie en rentrant en france à la fin de
mon détachement puisque mon salaire brut français est plus faible compte-tenu des
avantages locaux (5% du prince). Concernant les palliers d'ancienneté qui modifient ma
rémunération annuelle brute globale en Principauté; ces dernières seront donc perdues à mon
retour en France à la fin de mon détachement. rnCompte-tenu de ces éléments cela signifie
que je rentrerais en France avec une perte de salaire due:rn- à la perte des avantages locaux
(ce qui est normal et acceptable)rn- à la perte des augmentations de salaire liées à mon poste
et à mes évaluationsrn- à la perte de mes avantages liés à mon anciennetérnAinsi suivant ce
constat cela signifie que je rentrerais avec une perte de salaire net mensuel de l'ordre de 27%.
Sur quels textes puis je m'appuyer pour limiter cette baisse très importante de salaire qui va
impacter mon niveau de vie au point de me mettre en situation de surendettement (les prêts
ayant été faits auprès de mon employeur qui a tenu compte de mon salaire monégasque pour
mon taux d'endettement)?rnMerci d'avance de votre aide

Par pat76, le 18/10/2012 à 16:26

BonjourrnrnLorsque vous avez signé votre contrat de travail, vous avez ensuite signé un



avenant à ce contrat pour votre détachement à MONACO.rnrnEst-il spécifié dans cet avenant
que votre salaire perçu à MONACO sera modifié à votre retour du détachement?
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